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Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 11 décembre 2023, s’est réuni
le 18 décembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, 
PatriceKERMORVANT, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, 
FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, 
PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Latifa BAKHTOUS a donné pouvoir à Mme PÉLERIN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. RICHER
Odile MONNET a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, ClaireBOEDEC, CatherineLETUTOUR

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 1

Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

SERVICES PUBLICS COMMUNAUX

Délégation de service public Port de commerce - Avenants de 
prolongation

M. Gérard THEPAUT présente le rapport suivant :

La concession relative à l’exploitation du port de commerce, conclue entre la Région 
Bretagne et la Ville, arrive à échéance le 31 décembre 2023. 

La Région souhaite prolonger la durée de cette concession de 12 mois 
supplémentaires, soit jusqu’au 31 décembre 2024, afin de définir le mode de gestion 
le plus approprié. Un avenant de prolongation est donc nécessaire. 

Compte tenu de l’intérêt pour la ville de poursuivre le partenariat avec la région pour 
la gestion du port de commerce, en synergie avec l’avant-port de plaisance, il est 
proposé d’approuver cette demande de prolongation par voie d’avenant

Par ailleurs, je vous rappelle que la ville a confié l’exploitation de la partie maritime 
du port de commerce à la Compagnie des Ports du Morbihan (CPM) depuis 2017, 
dans le cadre de la délégation de service (DSP) « Port de Vannes » ; il convient donc 
de conclure un avenant à la DSP entre la ville et la CPM pour tenir compte de la 
prolongation de cette concession.

Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances



Je vous propose :

∑ d’approuver le projet d’avenant ci-annexé à la concession conclue avec la 
Région Bretagne, portant prolongation de la durée de concession pour 
l’exploitation du port de commerce, de 12 mois, soit jusqu’au 31 décembre 
2024 ;

∑ d’approuver corollairement l’avenant ci-annexé à la délégation de service 
public conclue avec la Compagnie des Ports du Morbihan ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


